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Peu visible, le forage d'eau est une infrastructure essentielle pour différentes activités 
ayant recours aux eaux souterraines : alimentation en eau potable, embouteillage, 
thermalisme, géothermie, industrie, agriculture, etc. 

Un forage d'eau est une infrastructure complexe dont la qualité et la longévité dépendent 
des conditions de réalisation et des matériaux utilisés ainsi que des conditions 
d'exploitation et d'entretien. Cette longévité et la qualité du service rendu par l'ouvrage 
sont bien entendu conditionnées par l'investissement consenti au départ, souvent estimé 
sans prendre de marge pour faire face aux aléas. 

Malgré une réglementation de plus en plus contraignante, en particulier pour la protection 
des ressources souterraines, le parc de forages vieillit. Ce vieillissement réserve parfois de 
mauvaises surprises liées au dépérissement des ouvrages, faute d'un suivi sérieux et 
d'auscultations préventives régulières. 

Par ailleurs, que ce soit en matière de réalisation, de diagnostic ou de réhabilitation, la 
technique progresse, offrant des possibilités encore mal connues pour des coûts 
désormais accessibles. 

Enfin, alors que la réflexion est engagé sur un agrément des entreprises de forage, ces 
dernières ne disposent pas toutes des moyens techniques ou des savoirs faire à la hauteur 
des enjeux. 

Organisé à Bordeaux du 27 au 29 octobre 2008, le colloque "le forage d'eau au XXIe siècle" 
avait donc pour objectif de faciliter le partage de connaissance entre des techniciens de 
toutes origines. 

Confirmant qu'il répondait à réelle attente, le succès de ce colloque peut se résumer en 
quelques chiffres : 

• 279 inscrits ; 
• plus de 220 personnes présentes chaque jour ; 
• 14 exposants ; 
• 36 communications ; 
• 10 séances de questions-réponses ; 
• etc. 

Autre motif de satisfaction, les communications faites par les hommes de l'art que l'on 
côtoie souvent sur les chantiers, rarement dans les colloques. Ces témoignages précieux 
ne sont pas tous formalisés sous forme de communications écrites et les actes devaient en 
tenir compte. C'est pourquoi la partie imprimée des actes, où certains textes sont parfois 
peu développés, voire absents, est complétée par un DVD qui permet de visionner tous les 
diaporamas montés avec la bande son enregistrée en séance. 

Ces actes édités, souhaitons que la qualité des forages existants ou à venir s'améliore pour 
la préservation et la valorisation de nos eaux souterraines. 

 

Bruno JEUDI de GRISSAC 

Président de l'AHSP 

www.ahsp.fr 



 



 
Contenu du colloque et des actes 

 
Les sujets suivants ont été abordés et figurent dans les actes : 

• les contextes réglementaires et normatifs de réalisation des forages, les 
évolutions réglementaires en cours de préparation et notamment le projet 
d'agrément des entreprises de forage ; 

• les conditions de réalisation des ouvrages et plus particulièrement les 
techniques disponibles, le choix des équipements et les conditions de 
cimentation ; 

• les spécificités des forages réalisés dans des contexte de socle, de karsts 
superficiels ou profonds, de nappes fortement artésiennes, d'ouvrages 
destinés à l'embouteillage, des sondes géothermiques ; 

• le choix des équipements hydrauliques et la fixation des conditions 
d'exploitation ; 

• les origines du fer et du manganèse, les phénomènes de colmatage, le rôle 
du dénoyage dans le colmatage ; 

• la gestion patrimoniale et durable des forages ; 
• les méthodes d'investigation et diagnostic par diagraphies ou par 

exploitation des données de pompage, les nouvelles diagraphies ; 
• les programmes opérationnels de diagnostic et de réhabilitation de forages ; 
• les techniques de réhabilitation par surforage, ou par chemisage par 

sertissage interne ; 
• la gestion des projets, le rôle du maître d'oeuvre ; 
• des projets particuliers. 

 
 

Forme des actes 
 
L'un des objectifs de ce colloque était de permettre un partage de savoirs faire non 
formalisés dans la littérature et pour partie détenus presque exclusivement par les 
personnels des entreprises de forage. 

La forme retenue pour la sélection des communications et leur restitution dans des 
actes devait tenir compte de cette spécificité. 

C'est pourquoi ces actes privilégient une restitution sous forme audiovisuelle au 
travers des montages vidéo figurant sur le DVD joint à la fin de ce document. 
Toutes les conférences ont ainsi fait l'objet d'un enregistrement du son en séance 
qui a permis une synchronisation ultérieure avec les diaporamas. 

Certaines communications font l'objet d'un texte développé dans la partie imprimée 
des actes. D'autres ne sont présentes que sous forme d'un résumé très succinct. 
Enfin, les exposés relatifs au contexte réglementaire ne sont pas repris sous forme 
de texte, du fait des évolutions rapides connues dans ce domaine. 

Les montages vidéo constituent donc, selon le cas, un complément au texte ou la 
principale, voire l'unique, restitution des propos tenus. 
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Le contexte réglementaire 
 
Conférence introductive 
 par Bruno JEUDI de GRISSAC (AHSP) 
 
Les aspects réglementaires 
 par Alain PAILLOU (Ministère de l'Ecologie – MEEDDAT) 
 
Les enjeux sanitaires 
 par François MANSOTTE (DDASS de la Gironde) 
 
Les normes existantes et en préparation 
 par Jean-Michel REMY (AFNOR) 
 
La profession et les règles de l'art 
 par Jean-Francois GOBICHON (Syndicat des foreurs d'eau) 
 
 

Pour ce premier groupe de conférence, seule la restitution sous forme vidéo 
est disponible. Reportez vous au DVD joint ou au site de l'AHSP (www.ahsp.fr).  
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Les principales techniques de forage 
 
Philippe LYONNET 
 
FORADOUR, Zone artisanale de Laouranne, 40250 Mugron , p.lyonnet@foradour.com 
 
En fonction de la Géologie (terrains sédimentaires plus ou moins cohérents, zones de socle dur plus ou moins 
fracturés), de la profondeur à atteindre et du débit escompté, plusieurs méthodes de forage peuvent êtres 
envisagées. 
L’objet de cette intervention n’étant pas d’en dresser un inventaire exhaustif, seules les plus couramment 
employées seront abordées. 
Notamment celles capables de s’adapter aux contraintes du sous-sol tout en respectant les critères de rentabilité 
exigés par les entreprises. 
Ces techniques sont applicables pour la réalisation aussi bien de sondages de reconnaissance, que de forages 
d’exploitation ou de piézomètres.  
Schématiquement réparties en 3 catégories, les principales méthodes de foration développées seront : 

• le battage utilisant la percussion, 
• le rotary basé sur la rotation,  
• le marteau fond de trou utilisant à la fois la percussion et la rotation,  

Seront également évoquées quelques variantes associées en circulation inverse. 
 
1. Le forage au battage 
 
Le forage au battage est la méthode la plus ancienne. Les chinois la pratiquaient déjà il y a plus de 4000 ans et 
atteignaient des profondeurs de l’ordre de 1000 m. 
La technique consiste à soulever un trépan lourd et à le laisser retomber sur le terrain à traverser. La hauteur et 
la fréquence de chute varient avec la dureté des formations. 
La plupart des forages par battage se font au câble en agissant soit sur le treuil en relâchant l’embrayage, soit 
sur le câble lui-même en le tendant et le relâchant alternativement. 
Le nettoyage du trou se fait au fur et à mesure de l’avancement, par la descente d’une soupape permettant de 
remonter les cuttings. 
Dans les formations non consolidées les parois sont maintenues par un tube de travail lisse, épais, assemblé par 
filetage à mi-épaisseur et mis en place par louvoiement à l’avancement. 
Les profondeurs peuvent atteindre 1500 m en 500 mm de diamètre et 150 m en Ø 1200 mm de diamètre. 
Simple et peu coûteux en matériel et en énergie, ce procédé ne nécessite pas l’emploi de fluide de forage (eau 
ou boue). 
Il est particulièrement indiqué dans les formations karstiques, fissurées et très perméables en raison de 
l’absence de risque de pertes de circulation et de pollution de la nappe. 
Toutefois sa faible vitesse d’avancement dans les terrains consolidés et ses difficultés pour contrôler les venues 
d’eau artésiennes jaillissantes, cantonne son usage aux forages de faible profondeur, moins de 100 m, dans les 
formations meubles, notamment alluvionnaires sans éléments grossiers de type galets, où ses avancements 
rapides et sa facilité de mise en œuvre le rendent très compétitif. 
 
2. Le forage au rotary 
 

2.1 Méthode 
Systématiquement employée dans le domaine de la recherche pétrolière, cette méthode largement éprouvée est, 
avec celle du marteau fond de trou, la plus couramment utilisée en forage d’eau. 
Elle consiste à animer d’un mouvement de rotation un outil monté au bout d’une ligne de sonde et à le faire 
pénétrer dans le terrain, sans chocs, par abrasion et broyage sous l’effet d’une partie du poids de la garniture ou 
d’une pression hydraulique. 
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Elle nécessite l’emploi d’un fluide de forage, qui peut être soit : 
• de l’air, 
• de l’eau, 
• une boue à base de polymères, 
• le plus souvent une boue benthonique. 

En circulation directe, cette boue est injectée sous pression en continu dans les tiges creuses de la ligne de 
sonde, et sort au niveau d’évents sur l’outil pour remonter à la surface dans l’espace annulaire, entre la 
garniture et la paroi du trou. 
Ses principales fonctions sont : 

• de refroidir l’outil, 
• d’éroder le terrain par la vitesse des jets au droit des évents, 
• de remonter les déblais (cuttings) à la surface grâce à sa viscosité, 
• de maintenir les parois dans les terrains non consolidés par la formation d’un dépôt (cake), 
• de s’opposer par sa densité à l’artésianisme des aquifères traversés. 

Dans certains cas particuliers, notamment les forages de gros diamètres, pour conserver une vitesse de 
remontée suffisante, environ 30m/min la circulation peut être inversée. 
L’alimentation de la boue s’effectue alors par l’annulaire et la remontée par l’intérieur de la garniture. C’est la 
circulation inverse. 
 

2.2 Matériels 
La ligne de sonde, l’appareil de forage et la pompe à boue sont les principaux matériels mis en œuvre sur un 
atelier rotary : 
La ligne de sonde est chargée de transmettre le mouvement de rotation, de véhiculer la boue de forage et 
mettre du poids sur l’outil. Elle est constituée de bas en haut : 

• d’un outil, 
• de masses tiges, 
• de tiges courantes, 
• d’une tête de rotation ou d’une tige carrée (kelly),  
• d’une tête d’injection. 

Les outils diffèrent en fonction de la dureté des terrains à traverser. 
• outils à lames et tricônes à grandes dents pour les terrains tendres, 
• tricônes à petites dents pour les terrains consolidés, 
• outils et tricônes à carbures métalliques ou diamantés pour les terrains durs. 

Les masses tiges, très lourdes, placées juste au dessus, accentuent le poids sur l’outil et favorisent la rectitude 
et la verticalité du trou. 
Les tiges courantes, vissées les unes aux autres, participent à la charge sur l’outil et transmettent la rotation 
tout en amenant la boue sous pression depuis la tête d’injection. 
Suivant l’appareil de forage, une tête de rotation hydraulique mobile ou une tige carrée entraînée par une table 
de rotation, imprime au train de tiges un mouvement de rotation tout en laissant sa translation verticale libre. 
L’appareil de forage, dimensionné pour reprendre tout ou partie de la charge de la ligne de sonde qui lui est 
suspendue, est soit traditionnel (table de rotation, derrick et treuil), soit hydraulique. 
Traditionnel : le train de sonde fore avec une poussée correspondant au maximum à son propre poids. 
Hydraulique : la tête mobile peut appliquer une force de poussée complémentaire au poids propre. 
Adapté aux forages profonds (ouvrages pétroliers), l’appareil de forage traditionnel est de plus en plus 
remplacé en forage d’eau par des foreuses hydrauliques. 
La pompe à boue est l’un des éléments les plus importants de l’atelier rotary. Par son débit et sa pression elle 
doit en permanence assurer une re-circulation suffisante du fluide de forage et générer une vitesse de remontée 
rapide dans l’espace annulaire pour bien dégager le trou. 
Un dispositif d’épuration de boue constitué d’un tamis vibrant, d’un dessableur et d’un bac de stockage la 
complète. 
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2.3 Capacités 
Le forage rotary permet de forer dans tout type de terrain des puits à très grande profondeur, plusieurs milliers 
de mètres en recherche pétrolière et en gros diamètre (jusqu’à 24″ = 610 mm). 
Toutefois en raison de son coût, son usage en forage d’eau sera réservé aux formations sédimentaires 
consolidées ou non et métamorphiques (schistes, gneiss). 

2.4 Avantages et inconvénients 
Avantages : 

• possibilité d’atteindre de grandes profondeurs y compris en gros diamètre, 
• vitesse d’avancement importante (jusqu’à 100m/jour en 8 ½ = 216 mm en terrain tendre), 
• maintient des parois par la boue de forage, 
• bon contrôle des venues d’eaux artésiennes jaillissantes,  
• contrôle des paramètres de forage. 

Inconvénients : 
• nécessité d’un fluide de forage,  
• possible envahissement des aquifères par la boue, nécessitant des temps de développement importants,  
• mélange des cuttings à la remontée, 
• pertes de circulation (boue) dans les formations karstiques avec risque d’éboulement du trou. 

 
3. Le forage au marteau fond de trou (MFT) 
 

3.1 Méthode 
Particulièrement développée en recherche d’eau dans les terrains durs et fracturés, cette méthode de forage 
utilise le principe de la roto percussion. 
Comme précédemment un outil, ici un marteau perforateur, monté au bout d’une ligne de sonde, est mis en 
rotation depuis la surface et pénètre dans le terrain par percussion sous l’effet du poids de la garniture ou d’une 
poussée hydraulique. 
L’énergie nécessaire pour actionner cet outillage est procurée par de l’air comprimé à haute pression (15-27 
bars) circulant dans la ligne de sonde creuse. 
Les déblais de forage sont évacués par l’air d’échappement du marteau qui remonte en circulation directe par 
l’espace annulaire. 
Pour éviter tout risque de coincement, la vitesse de remontée des cuttings (poussières et éclats) doit être élevée, 
comprise entre 500 et 1000 m/min. 
Dès que le diamètre du forage ne le permet plus (Ø > 12 ¼ = 311 mm) l’emploi de la mousse comme fluide de 
forage est recommandé. 
Le débit d’air est alors réduit par un facteur de 10 sa consistance, genre « mousse à raser », permettant de 
remonter des déblais à faible vitesse. 
L’autre solution en présence de karst, pour conserver une circulation et une vitesse de remontée suffisante est 
la circulation inverse. L’injection de l’air comprimé s’effectue alors dans l’espace annulaire d’un train de tiges 
à double paroi, entre le tube extérieur et le tube intérieur associé à un cross over tool. 
 

3.2 Matériels 
La ligne de sonde, l’appareil de forage et le compresseur d’air sont les principaux matériels mis en œuvre sur 
un atelier de marteau fond de trou. 
La ligne de sonde est chargée de transmettre le mouvement de rotation, de véhiculer l’air comprimé et mettre 
du poids sur l’outil. Elle est constituée de bas en haut : 

• d’un taillant monté sur un marteau perforateur  
• de masses tiges 
• de tiges courantes 
• d’une tête de rotation et d’injection 

Le taillant monté sur le marteau perforateur pneumatique, juste devant le mécanisme de frappe, est choisi 
suivant les caractéristiques mécaniques et abrasives du terrain. Il est soit à plaquettes soit le plus souvent à 
boutons sphériques ou coniques en carbone de tungstène. 
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Les masses tiges et les tiges courantes ont les mêmes fonctionnalités au fluide près, que celles décrites 
précédemment pour le rotary. 
La tête mobile de rotation et d’injection d’air, est hydraulique et entraîne le train de tige tout en contrôlant la 
poussée sur l’outil. 
Sa vitesse de rotation, fonction des caractéristiques de la roche et du diamètre de l’outil, est un compromis 
entre la vitesse de pénétration et l’usure du taillant et varie de 30 à 80 T/min. 
L’appareil de forage capable d’appliquer une poussée complémentaire et de reprendre l’excédent de charge 
sur l’outil est hydraulique. 
La tendance actuelle est de le doter d’un équipement mixte permettant de forer aussi bien au rotary à la boue 
ou à l’air, qu’au marteau fond de trou, en circulation directe ou inverse. 
Le compresseur d’air tout en compensant les pertes d’énergies dues au poids de l’eau remontée lors du 
passage de terrains aquifères, doit fournir l’énergie nécessaire pour la foration et le débit requis pour 
l’évacuation des déblais. Son choix devra donc tenir compte non seulement du diamètre mais aussi de la 
profondeur à atteindre avec une pression de service capable de compenser la charge d’eau tout en assurant le 
bon fonctionnement du marteau. 
Des compresseurs de 25 m3/min avec une pression de service de 25 bars sont courants mais avec des 
surpresseurs (boosters) on peut obtenir des pressions de l’ordre de 70 à 100 bars dans le cas de forages de 700 
à 800 m. 
 

3.3 Capacités 
En forage d’eau le marteau fond de trou est habituellement utilisé pour forer des trous d’un diamètre de 4 à 15" 
(102 à 381 mm).  
Leur profondeur peut atteindre en terrain dur et fracturé 400 à 500 mètres en en terrain sédimentaire consolidé, 
700 à 800 mètres. 
 

3.4 Avantages et inconvénients 
Avantages : 

• avancement rapide, 
• bonne observation des cuttings et des zones productrices d’eau à l’avancement, 
• pas besoin d’eau ni de matériels lourds de traitement de boues, 
• pas d’envahissement des formations traversées. 

Inconvénients : 
• peu adapté aux terrains non consolidés ou plastiques, 
• limités en profondeur sous nappe du fait de la pression hydrostatique, 
• risque de coincements en zone fracturée, 
• circulation directe peu adaptée dans les formations karstiques. 
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Comment concevoir un forage d’eau  
 

Ce texte est un résumé.
Pour en savoir plus, visionner la vidéo de la
conférence sur le DVD joint ou sur www.ahsp.fr.

Le comité de rédaction des actes

Ce texte est un résumé.
Pour en savoir plus, visionner la vidéo de la
conférence sur le DVD joint ou sur www.ahsp.fr.

Le comité de rédaction des actes  
 
Sébastien BART 
 
JOHNSON FILTRATION SYSTEMS, Z.I., 86530 Availles en Châtellerault, sebastien.bart@johnsonscreens.com 
 
La conception d’un forage est une étape essentielle si l’on recherche à optimiser son outil de production d’eau 
souterraine. Ainsi, il est possible de faire varier de nombreux paramètres pour ajuster au mieux le forage à son 
environnement hydrogéologique. De cette étape, dépendront les performances du captage à moyen et à long 
terme. 
 
1. Les enjeux 
 
Le forage doit être considéré comme la source essentielle des outils de production de l’eau potable ou 
industrielle. En cas de défaillance, les conséquences sont souvent importantes et coûteuses. En effet, un forage 
mal conçu peut entraîner notamment : 

• une productivité trop faible ; 
• une durée de vie limitée ; 
• une eau de mauvaise qualité, ensablement, turbidité… ; 
• un colmatage accéléré ; 
• des coûts de maintenance élevés. 

En optimisant la conception d’un ouvrage de captage, au regard du contexte géologique et hydrogéologique, et 
des besoins d’exploitation, il est possible de réduire fortement ces effets négatifs.  
 
2. Comment définir les tubes pleins 
 
Les tubes pleins doivent être conçus pour résister mécaniquement aux pressions qui lui seront appliquées une 
fois mis en place dans le forage. Son diamètre est plutôt fonction du débit d’exploitation (diamètre de la 
pompe), et son épaisseur de la profondeur d’installation et de la méthode de cimentation le cas échéant. 
La nature des tubes est principalement fonction de la qualité des eaux captées. A partir d’une analyse chimique 
représentative, il est possible d’optimiser la qualité des matériaux utilisés. D’autres paramètres peuvent 
intervenir dans le choix des équipements, comme le délai d’approvisionnement ou le coût. 
La qualité de l’étanchéité de ces colonnes de tube cimentées est souvent recherchée pour la protection des 
nappes captées. Il est important dans ce cas de prévoir des matériaux adaptés. Si des tubes en inox sont utilisés, 
la qualité de ces derniers devra donc être optimisée. Dans ce cas, deux points importants devront être abordés : 

• les zones thermiquement affectées par les soudures ont une résistance face à la corrosion détériorée. Il 
est possible de recréer la couche de protection par un traitement de décapage passivation ; 

• pour limiter les effets négatifs des soudures réalisées sur chantier (pour les opérations d’assemblage) la 
mise en œuvre de soudures avec inertage gaz est indispensable.  

 
3. Comment définir les crépines 
 
Les crépines sont définies pour laisser passer l’eau, tout en retenant les particules constituant l’aquifère. Pour 
obtenir cette combinaison, parfois complexe, l’ensemble des paramètres physiques de l’aquifère doivent être 
pris en compte. C’est pourquoi, la connaissance de l’aquifère au préalable est nécessaire. 
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Pour être efficace, la zone de captage est définie selon les indicateurs présentés dans le tableau ci-après : 
 

Caractéristiques Impacts Objectifs 
 
Ouverture 

Développement 
Vitesse d’entrée 
Colmatage 

Meilleur productivité 
Réduire le coût du pompage 

Géométrie du slot Développement Evacuer les particules 
Réduire le coût 

Matière Résistance à la corrosion Durée de vie 
Construction Satisfaire les contraintes 

mécaniques 
Eviter les déformations, 
collapse 

Tableau 1 : Facteurs clés pour dimensionner les crépines 
 
Pour rester optimale, la productivité d’un forage doit être suivie tout au long de son exploitation afin de 
diagnostiquer et contrôler les effets du vieillissement. De ce fait, au cours de sa vie, un forage fera l’objet 
d’une ou plusieurs opérations de nettoyage / réhabilitation. Notons donc que, plus l’accès aux crépines, massif 
filtrant et formation captée est important (par un pourcentage d’ouverture élevé) et plus le forage sera conservé 
avec une productivité élevée.  
 
4. MUNIPAK 
 
Capter un aquifère sableux, fin et moyennement profond à profond s’avère souvent complexe. C’est pourquoi, 
JOHNSON FILTRATION SYSTEMS a mis au point un kit complet d’équipement de captage, nommé 
‘’MUNIPAK’’. Il s’agit de doubles crépines à fil enroulé, emboîtées l’une dans l’autre, et comprenant un 
massif filtrant intégré entre les deux crépines. Le filtre est composé de billes libres de céramiques, sphériques 
et lisses.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : MUNIPAK 
Les avantages sont multiples : 

• rapidité et facilité d’installation ; 
• 100% de filtration sur toute la hauteur captée ; 
• épaisseur du filtre optimisée de 1", diamètre de forage réduit ; 
• possibilité de développement, nettoyage, réhabilitation plus important ; 
• peu de pertes de charge additionnelles ; 
• développement bactérien réduit ; 
• mise œuvre dans les forages déviés ou drains horizontaux, ou rechemisage. 

 
Références bibliographiques  
JOHNSON SCREENS (2007), Groundwater and Wells, Third Edition. 
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Cimentation de forages profonds 
 

Ce texte est un résumé.
Pour en savoir plus, visionner la vidéo de la
conférence sur le DVD joint ou sur www.ahsp.fr.

Le comité de rédaction des actes

Ce texte est un résumé.
Pour en savoir plus, visionner la vidéo de la
conférence sur le DVD joint ou sur www.ahsp.fr.

Le comité de rédaction des actes  
 
Ludovic REYNAERT 
 
Forages MASSÉ, Hérisson, 17380 Chantemerle-sur-la-soie, forages.masse@wanadoo.fr 
 
Une des phases primordiales dans la réalisation de forages profonds est la cimentation. Elle permet en effet 
d'isoler l'aquifère cible des aquifères supérieurs non désirés et qu'il faut isoler de façon pérenne.  
En s'appuyant sur des expériences mais aussi sur des critères techniques chiffrés et argumentés, nous vous 
proposons de mettre en valeur les techniques pour optimiser cette phase de travaux. 
Dans un premier temps il faut pouvoir descendre le tube à la profondeur souhaitée sans encombre et librement, 
faire son programme de cimentation en fonction des contraintes de terrains rencontrés (revue de contrat), 
exécuter l'opération proprement dite et enfin les contrôles et compléments éventuels. 
Les points abordés lors de la communication seront les suivants : 

• forer droit et rectiligne : utilisation de stabilisateur et roller, poids sur l'outil, outil aléseur ; 
• choix du tube calcul de résistance : optimisation du tube pour l'inox, centrage, vissage et soudage ; 
• choix du coulis : nature de ciment selon l'eau et la profondeur, adjuvant, coulis allégé faible densité, 

coulis de benthonite, ciment flash etc. ; 
• calcul des critères d'injection : densité, pression, vitesse, volume, chasse etc. ; 
• technique d'injection : sous pression avec plug; utilisation inner string ; société de service ; 
• cas particulier : cimentation de tube de faible résistance à l'écrasement (inox notamment) ; 
• la chasse d'eau et l'attente de prise ; 
• les compléments de cimentation ; 
• les contrôles : mises en pression  CBL- cas particuliers ; 
• cimentation de zones de perte ; 
• cimentation partielle et dévissage de casing ; 
• bouchon de ciment (sur gravier ; suspendu ; autre) ; 
• cimentation avec artésianisme. 
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Le forage d'eau dans le socle armoricain : prospection, réalisation et suivi 
 
Gilles MARJOLET 1, François HERBRETEAU 2, Jean-François MOREAU 3, Gilles LUCAS 4, Arnaud LE GAL 5 
 
1 Conseil général des Côtes d'Armor, 2 rue Jean kuster, 22 023 Saint Brieuc Cedex 1, MARJOLETGilles@cg22.fr 
2 Conseil général des Côtes d'Armor, HERBRETEAUFrancois@cg22.fr  
3 Bonnier Forages, Gare de la Forêt, 35 130 Rannée, forages.bonnier@wanadoo.fr 
4 Géoarmor, 16, rue de Cézembre, 35 135 Chantepie, gilles.lucas@geoarmor.com 
5 Syndicat Départemental de l'Eau du Morbihan, rue du Commandant-Charcot, 56001 Vannes, sde56.alg@orange.fr 
 
Résumé  
Le recours aux forages pour l'exploitation des eaux souterraines du socle armoricain ne date que d'une trentaine d'années. 
Plutôt empiriques au début, les méthodes de prospection, de réalisation des forages et d'exploitation des ressources, dans 
un contexte hydrogéologique alors mal connu, se sont précisées au fur et à mesure des recherches en eau entreprises. 
Les techniques de prospection préalables à l'implantation des forages s'appuient sur la photo-interprétation du contexte 
géologique local qui permet d'identifier des secteurs potentiellement favorables où des investigations géophysiques 
peuvent être entreprises pour la localisation précise des sondages d'exploration. Il convient cependant de souligner que 
dès le départ, l'environnement est pris en compte dans les critères de sélection des sites à explorer. 
L'exploration est ensuite menée en deux temps, avec tout d'abord la réalisation de sondages de reconnaissance de 100 à 
200 m de profondeur, au marteau fond de trou, en petit diamètre (165 mm), ce qui permet au moindre coût, de préciser le 
potentiel hydrogéologique local.  
En cas de résultat favorable (débit instantané "au soufflage" important), des pompages d'essai sont entrepris sur un 
sondage ou sur un forage en plus gros diamètre, nécessitant souvent une foration mixte : rotary ou odex – marteau fond de 
trou. Dans la mesure du possible, ce forage d'essai est réalisé pour être utilisé ultérieurement en exploitation. La 
cimentation de la partie supérieure du forage, parfois sur plusieurs dizaines de mètres, doit être réalisée, en tenant compte 
des débits et de la qualité des arrivées d'eau successives. Cette cimentation est déterminante pour limiter le colmatage 
après la mise en exploitation. 
Les pompages d'essai sont réalisés sur des longues durées (minimum un mois) de façon à identifier les limites étanches 
des aquifères qui sont la plupart du temps compartimentés et qui, au-delà des débits d'exhaure possibles, restreignent les 
possibilités d'exploitation. 
L'exploitation nécessite ensuite un suivi régulier, en particulier de l'évolution des pertes de charges.  
 
 
1. Introduction  
 
Le socle armoricain couvre, à l’ouest de la France, une superficie d’environ 65000 km2, et concerne une 
population d’environ six millions d’habitants. Il est constitué de roches anciennes : granite, schistes, grès, qui 
pendant longtemps ont été considérées comme non aquifères, à l’exception de quelques sources, alimentées par 
les altérations, au débit faible, utilisées pour des besoins individuels (puits fermiers) et de petites collectivités 
rurales. 
Au milieu des années soixante-dix, l’arrivée dans la région de la technique du forage au « marteau fond de 
trou », a permis de mettre en évidence des ressources en eau plus profondes, qui sont à présent captées par des 
forages profonds (100 m et au delà). 
D’une manière générale, les forages sont réalisés très majoritairement par des agriculteurs, sans étude préalable 
d’implantation et selon des techniques simplifiées. Ils ont une profondeur variable, correspondant aux besoins 
souvent faibles recherchés (quelques dizaines de m3/jour, pour les élevages). Pour des besoins plus importants 
tels ceux de l’industrie agroalimentaire ou de l’alimentation en eau potable, il est nécessaire de recourir à des 
méthodes de prospection plus élaborées. 
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2. Caractéristiques principales des aquifères du socle armoricain 
 

2.1 Principaux types d’aquifères 
Si l’on excepte quelques formations particulières (bassins tertiaires, plaines alluviales), d’extension limitée, les 
aquifères du socle armoricain sont principalement développés dans deux types de contextes : les formations 
altérées superficielles (altérites) et le substrat fissuré sous-jacent. 
Les altérites résultent de l’histoire continentale du massif armoricain, marquée par l’importance des 
phénomènes d’altération conduisant à des formations, plus ou moins meubles, de nature différente, selon la 
roche mère : arènes, pour les granites, argiles, pour les schistes. Les altérites sont caractérisées par une porosité 
d’interstices permettant un stockage de l’eau parfois important. Les perméabilités sont souvent faibles, sauf 
dans certains contextes (arènes sableuses, par exemple).  
Le substrat fissuré est situé sous les altérites, mais peut également affleurer. La présence d’eau est liée aux 
discontinuités qui affectent les différentes formations géologiques : contacts et alternances de formations de 
nature différente (exemple : schistes et grès), joints de stratification, plans de schistosité, diaclases, fractures, 
filons (pegmatites, dolérites, par exemple). On constate, à la faveur de forages d’eau réalisés, à présent, de plus 
en plus profondément (jusque vers – 300 m) que les circulations d’eau peuvent être très profondes. Les roches 
du substrat sont caractérisées par une porosité de fissures, dont les capacités de stockage sont généralement 
faibles. Les perméabilités sont très variables et peuvent être parfois importantes, déterminant alors des débits 
ponctuels élevés (parfois au delà de 100 m3/h).  
La combinaison des deux contextes précédents : altérites surmontant un substrat fissuré, constitue la 
caractéristique principale des systèmes aquifères du socle armoricain, avec une fonction capacitive remplie par 
les altérites, et une fonction conductrice remplie par le substrat fissuré.  
 

2.2. Compartimentation des aquifères 
Une autre caractéristique, fréquemment rencontrée, dans le socle armoricain, est la compartimentation des 
aquifères. Celle ci peut correspondre à une extension limitée du secteur fissuré aquifère ou à de vraies limites 
imperméables, liées à des changements de faciès ou à des fractures argilisées. Il en résulte une restriction des 
possibilités d’exploitation, du fait de l’exiguïté induite des aires d’alimentation des captages, quelque soient les 
débits instantanés obtenus. 
 

2.3. Qualité des eaux 
La qualité « naturelle » des eaux souterraines du socle armoricain résulte des caractéristiques des roches les 
plus fréquemment rencontrées : granites, schistes, grès. Les eaux sont ainsi généralement peu minéralisées et 
agressives. 
Dans la majorité des cas, on constate une zonation verticale des eaux : niveau superficiel, souvent riche en 
nitrates (dans les secteurs d’agriculture intensive), niveau inférieur, sans nitrates (du fait d’un phénomène de 
dénitrification très fréquemment rencontré) mais riche en fer et en manganèse. Par ailleurs, l’arsenic n’est pas 
rare, mais à des concentrations le plus souvent faibles. 
 
3. Les différentes phases des recherches en eau souterraine 
 

3.1. Objectifs recherchés 
Au préalable, il est nécessaire de connaître les objectifs des recherches en eau entreprises : débits (ponctuels ou 
permanents), qualité des eaux. Il peut s’agir d’un complément ou d’une substitution de ressources en eau 
superficielle, notamment lorsque les cours d’eau sont sensibles à l’étiage. Il peut aussi s’agir de trouver une 
eau de meilleure qualité, grâce au phénomène de dénitrification naturelle, afin de l’utiliser en dilution avec de 
l’eau provenant d’un captage ou d’une prise d’eau superficielle affectée par les nitrates. 
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3.2. Prospections préalables à l'implantation des sondages de reconnaissance 
Les prospections préalables ont pour objet de sélectionner des sites qui seront explorés par des sondages de 
reconnaissances. Elles se déroulent en plusieurs étapes. On distingue ainsi successivement : 
- Le choix de la zone de prospection. Il est du ressort du maître d’ouvrage, selon ses besoins et ses 
contraintes (budget, territoire de la collectivité,  proximité des réseaux,). Elle peut être étendue ou réduite. 
- La présélection des sites. Elle est basée sur le rassemblement des informations géologiques et 
hydrogéologiques disponibles sur la zone d’étude (cartes géologiques, banque des données du sous-sol, 
recherches antérieures, captages privés ou publics existants). Ce premier travail peut parfois conduire à 
redéfinir la zone de prospection. Parallèlement, une photo interprétation est entreprise pour repérer des 
linéaments (contacts entre formations, fractures) pouvant être favorables à l’implantation des sondages 
d’exploration. Sont particulièrement recherchés les croisements de linéaments, certaines directions de 
linéaments (par exemple NO-SE, direction de compression générale actuelle dans le socle armoricain). A 
l’issue de ce travail, une première sélection de sites est fournie au maître d’ouvrage. 
- L’étude détaillée des sites sélectionnés. Elle consiste en une visite sur le terrain pour acquérir des 
informations complémentaires sur la géologie et l’hydrogéologie : affleurements (souvent rares), sources, 
zones humides, mais aussi pour recenser les contraintes environnementales (habitat, activités artisanales, 
agriculture) qui pourraient, dans le cas des captages pour l’alimentation en eau potable, rendre difficile la mise 
en place de mesures de protection. La prise en compte de l’environnement est ainsi souvent déterminante dans 
le choix final ou l’élimination d’un site. En outre, est aussi examinée l’accessibilité aux matériels de forage. 
Cette phase conduit à un classement des sites, proposé au maître d’ouvrage, pour la réalisation des études 
géophysiques. 
- Les études géophysiques (figure 1). Elles peuvent se dérouler en deux étapes : -  établissement de cartes 
des résistivités apparentes par méthode électromagnétique (VLF résistivité, EM 34) ou, plus rarement, par 
traînés électriques (plus lourd à mettre en œuvre) ; - réalisation de panneaux de résistivité (tomographie 
électrique) pour obtenir des coupes, selon des directions déterminées par l’étape précédente. 
- La sélection définitive. Elle est basée sur une analyse multicritères : contexte géologique et 
hydrogéologique, environnement. Pour chacun des sites, des propositions d’implantation des sondages de 
reconnaissance sont faites sur la base des résultats de la photo interprétation et de la géophysique. 
 

3.3. La réalisation des sondages de reconnaissance 
La technique de foration la plus courante est le Marteau Fond de Trou et le Trilame (figure 2). Le fluide utilisé 
est l’air. Cette technique est la plus appropriée pour les terrains rencontrés dans le massif armoricain pour sa 
rapidité d’exécution (jusqu’à 200 ml par jour). Les profondeurs d’investigations oscillent le plus souvent entre 
100 et 200 m de profondeur. Les diamètres de foration utilisés sont 165 mm ou 156 mm. 
Dans la majorité des cas, la tête de l’ouvrage est réalisée en diamètre 254 mm (MFT/Trilame) sur une 
quinzaine de mètres de profondeur. Elle a essentiellement pour but de soutenir les formations altérées du 
substratum en place (argiles sableuses à blocs, arènes granitiques, etc…) et d’isoler les arrivées d’eau 
superficielles plus sensibles aux pollutions provenant de la surface. Le tube de soutènement classiquement 
utilisé est en acier AISI 304L en diamètre 193 mm sur 15 à 20 mètres, avec parfois une pose préalable de 
tubage en diamètre 244 mm ou 273 mm sur les 5 premiers mètres. Le choix du diamètre 193 mm est préféré 
car il permet la pose éventuelle d’un diamètre intermédiaire (168 mm et 139 mm) pour soutenir les terrains 
boulant en profondeur. 
Pour l’équipement du sondage, il est utilisé, dans la majorité des cas, du PVC de diamètre 115/125 mm avec 
manchons à coller ou en diamètre 113/125 mm avec manchons à visser. Le tubage plein est disposé jusqu’à la 
première arrivée d’eau intéressante à capter (qui n’est pas forcement la première rencontrée lors de la foration). 
Le tubage crépiné (slot 1 mm) est disposé sur toute la longueur avec un tube plein et un bouchon de fond, en 
pied de forage. Un packer est disposé sur la colonne de captage avec quelques mètres de sobranite. 
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Figure 1 : Exemple d'investigations préalables à l'implantation de sondages de reconnaissances  
sur la commune de Langonnet (56)

 
Report des photo- linéaments sur fond de carte géologique 

 
Résultats des campagnes de mesures géophysiques 

 
Les deux figures jointes présentent une recherche d’eau récente faite à la limite des départements du 
Morbihan et des Côtes d’Armor. Dans une première analyse à partir des photographies aériennes et d'un 
diagnostic terrain, ont été reportés sur le fond géologique : les accidents repérés (contrôlés par photo-
interprétation), les périmètres de protection autour des captages existants, la zone de recherche 
initialement prévue, les secteurs à étudier par géophysique dont la sélection a pris en compte les 
possibilités d’accès (accord des propriétaires). 
 
Sur la carte représentant les résultats de la géophysique, ont été placées les propositions de sondages de 
reconnaissance après examen des contrastes de résistivité mis en évidence et des possibilités physiques 
d’accès pour une foreuse. 
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Figure 2 : Coupe technique type d'un sondage  de reconnaissance 

 
3.4. Les suivis effectués lors des sondages de reconnaissance 

Le suivi, « à l’avancement » de la foration comprend : la mesure des vitesses d'avancement, l’analyse in-situ 
des cuttings, la mesure des débits instantanés « au soufflage » et la mesure in situ de paramètres de la qualité 
des eaux (nitrates, conductivité à proximité du littoral). En fin de foration, il est procédé à la prise 
d’échantillons pour des analyses plus complètes. Ces données servent à guider la réalisation de l'ouvrage : 
profondeur, cimentation, équipement. La cimentation n'est pas définitive de façon à pouvoir procéder à un 
réalésage ultérieur. 
Il est parfois procédé à des investigations complémentaires (figure 3). A ce sujet, une étude financée par le 
Conseil général du Morbihan est en cours pour réaliser des logs chimiques à la sonde portative sur une 
trentaine de sondages réalisés lors de campagnes de recherches d’eau. Le but de cette étude est de corréler les 
informations de ces logs aux coupes de terrains et à la chimie des eaux. Ces mesures pourront par la suite être 
rendues systématique lors des futures campagnes de recherches d’eau. 
 

3.5. Les essais de pompage 
Les essais de pompages sont réalisés sur les sondages de reconnaissance préalablement à la réalisation des 
forages d’exploitation. Il peut arriver que des sondages ayant fourni d’importants débits au soufflage ait des 
possibilités d’exploitation bien plus réduites, compromettant parfois leur intérêt. 
Les essais de pompages sont classiquement d’abord des essais par paliers de débits, pour déterminer les 
possibilités de production de l’ouvrage, puis des essais de longue durée, pour déterminer les possibilités 
d’exploitation de l’aquifère, de plus d’un mois (parfois plusieurs mois) pour mettre en évidence des limites 
étanches éventuelles (en fait très fréquentes dans le socle) qui conditionnent les possibilités d’exploitation. 

15 m 

25 m 

M.F.T 254 mm

Tubage acier 193 mm 

Bouchon de 
sobranite sur packer 

150/200 m 

M.F.T 165 mm

Tubage PVC  
115/125 mm 

TN 0 m 
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Figure 3 : Exemple d'investigations complémentaires sur un sondage de reconnaissance,  site de prélèvement  
de Kerdaniel – SIAEP de St-Jean-Brévelay (56) 
 

 A proximité d’un captage d’eau souterraine peu profond affecté par les nitrates, il a été réalisé un sondage 
de reconnaissance de 150 m de profondeur. Plusieurs arrivées d’eau ont été observées à la foration, à 18, 35 
et 64 m, pour un débit cumulé en fin de foration de 72 m3/h. Outre le tubage d’avant trou masquant la 
première arrivée d’eau, un packer provisoire a été placé à l’extrados du tubage entre 24 et 33 m. Un essai de 
pompage de plus d’un mois a été réalisé, et des analyses de nitrates effectuées. Celles-ci ont fortement varié, 
de 25 à 44 mg/l en cours de pompage, puis à 5 mg/l après les essais, lorsque le forage était devenu artésien. 
Ces différences de qualité sont probablement influencées par les variations de charges hydrauliques des 
différentes arrivées d’eau. 
 
Dans cet exemple, il a été nécessaire de mieux cerner ces arrivées d’eau afin de définir l’équipement du 
forage d’exploitation et notamment la hauteur de cimentation pour ne conserver que les arrivées d’eau 
profondes et de bonne qualité. Un micro-moulinet a donc été réalisé sur le sondage, montrant les arrivées 
d’eau observées lors de la foration, plus une en profondeur non observée. Une sonde multi-paramètres a 
permis de réaliser des logs de température, conductivité, pH et potentiel rédox, montrant certaines des 
arrivées d’eau. Des analyses géochimiques ont été réalisées pour la datation des eaux, montrant un mélange 
d’eaux d’âges différents. Enfin, des prélèvements à différentes profondeurs par la mise en place de coussins 
gonflables vont être réalisés. 
 

 
Micromoulinet, coupe technique et logs chimiques d’un sondage de reconnaissance à Saint-Jean-Brévelay 

(56) (sources GHI et Lithologic, graphiques GHI et Terre et Habitat) 
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4. Le forage d’exploitation 
 

4.1. Techniques de réalisation 
Dans la plupart des cas, le forage d’exploitation est effectué par réalésage d’un sondage de reconnaissance. Si 
les terrains se tiennent suffisamment en profondeur, le forage comprendra uniquement une chambre de 
pompage avec au-delà un trou nu. A défaut, un tubage avec des crépines sera mis en en place sur toute la 
hauteur. 
Les techniques de foration utilisées pour réaliser un forage d’exploitation sont le Marteau Fond de Trou  
(MFT, en diamètres dégressifs) ou la foration mixte Rotary (air ou boue) pour la tête et le MFT pour le corps 
du forage. La foration en Rotary boue sur toute la longueur est très rare (figure 4). 
La tête de l’ouvrage est le plus souvent réalisée, soit en diamètre 444 mm pour la pose d’un tubage acier en 
323 mm, soit en diamètre 381 mm pour la pose d’un tubage en diamètre 273 mm. 
Le corps du forage est réalisé en diamètre 254 mm avec un stabilo et deux masses tiges en diamètre 165 mm, 
d’une masse tige de 140 mm et une masse tige de 127 mm. Le marteau réaléseur est équipé d’un pilote pour  
suivre le trou principal de foration. 
L’équipement de l’ouvrage est le plus souvent en PVC avec manchons à visser en diamètre 168/180 mm et en 
diamètre 178/195 mm avec un slot 1 à 3 mm selon la nature des terrains. La mise en place d’un massif filtrant 
(type gravier calibré) est rare pour éviter les problèmes de colmatage par les oxydations métalliques (fer, 
manganèse). .La tête de puits est le plus souvent équipée : d’un capot acier cadenassée avec une dalle béton de 
1m² en attente d’un futur aménagement pour l’exploitation. 
La cimentation est une phase très  importante. Elle conditionne souvent la pérennité du forage. Elle doit être 
réalisée avec un laitier de densité 1,4 à 1,9 sur une épaisseur d’au moins 5 cm. Il existe deux protocoles 
distincts en fonction de la profondeur :  
-  de 0 à 30 m : la cimentation s’effectue, à partir de la surface, par remplissage par injection par cannes dans 
l’extrados jusqu’au débordement ;  
- au delà de 30 m : la cimentation s’effectue par injection d’un volume de laitier (théorique) correspondant aux 
volumes inter-annulaires, par le pied du tubage acier (relevé au préalable de 0,2 m) et d’un volume d’eau, 
correspondant au volume intérieur du tubage acier et réancrage du tubage acier. Après 12 à 24 h de séchage, un 
complément de cimentation depuis la surface peut être réalisé par injection. Ceci présente l’avantage d’assurer 
une bonne cimentation en pied de tubage. 
 

4.2. Réception du forage 
En fin de réalisation, il est procédé à des essais de pompages par paliers de débits pour établir la courbe de 
production débits-rabattements de l’ouvrage. Un passage caméra est aussi nécessaire pour établir la coupe 
technique définitive de l’ouvrage et vérifier l’efficacité des raccords par soudures ou autres. 
 

4.3.Protection de l’environnement 
La protection de l’environnement lors des travaux de forage est à prendre en compte. Pour éviter la pollution 
des eaux en cas de fuites hydrauliques des engins, ou lors du ravitaillement en fuel, les matériels, ainsi que le 
stockage des hydrocarbures, sont placés sur bâche plastique ancrée sur un merlon périphérique. Le chantier est 
doit également être approvisionné en matériaux (sciures, sables, conteneurs …). 
Si les débits d’exhaure sont importants un bassin de rétention et un filtre à paille sont mis en place pour 
récupérer et décanter les eaux de forage (riches en matières en suspension).  
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Figure 4 : Exemple de coupes techniques de forages d'exploitation – (Côtes d'Armor) 

 

 
Chambre de pompage avec un trou nu 

Forage F2, Site de Berlouze (Saint Hervé -22) 
Equipement sut toute la hauteur 
Forage F2, Site de Pont Romain 

(Pledran, 22) 
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5. Suivis après la mise en exploitation 
 
Dans le socle, deux données essentielles caractérisent le couple ouvrage/aquifère : le débit maximum 
exploitable et le rabattement maximum admissible. Avec des caractéristiques chimiques de l’eau captée en 
profondeur particulières (pH faible, teneurs en fer et manganèse élevées), une mauvaise gestion de 
l’exploitation peut être très dommageable pour l’ouvrage. De nombreux ouvrages utilisés notamment pour 
l’alimentation en eau potable ont vu leur débit chuter du fait du colmatage (figure 5). Ces dégradations sont 
souvent liées à une mauvaise connaissance des caractéristiques de l’ouvrage avant sa mise en service.  
Pour s’assurer qu’un forage est exploité correctement, un suivi piézomètrique en continu dans l’ouvrage est 
préconisé. Ce suivi nécessite la mise en place d’un équipement d’acquisition automatique du niveau d’eau 
(sonde de pression couplée à une centrale d’acquisition). Ce suivi piézomètrique doit impérativement 
s’accompagner d’un enregistrement des volumes d’exhaure (débit et volume). Si quelques sites de prélèvement 
disposent déjà d’un suivi de cette nature, l’exploitation des données est bien souvent malheureusement encore 
incomplète.  
Face à ce constat, le Conseil général des Côtes d’Armor propose depuis 2006 aux collectivités qui le souhaite, 
d’assurer ce suivi des ouvrages avec la mise en place des équipements de mesures (pour les sites non équipés), 
la collecte des données et leur interprétation (figure 6).  
 

 

Figure 5 : Exemple de colmatage sur le site des Prés Hauts sur la commune de Plouvara (22) 
 
La dégradation de deux forages récents sur le site des Prés Hauts (commune de PLOUVARA – 22) illustre ce 
phénomène. Ce site de prélèvement d’eau souterraine, exploité par le Syndicat des Eaux de Boëgan, 
comprenait lors de sa mise en service en 1986, 3 forages d’une profondeur comprise entre 70 et 90 m. Le 
volume autorisé pour l’ensemble du site est de 150 000 m3/an, soit environ 400 m3/j. En 2003 puis en 2005, 
les forages F1 et F2 ont été remplacés par de nouveaux forages situés à quelques mètres seulement des 
précédents pour maintenir la production du site. Ceux-ci ne pouvaient en effet plus assurer une production 
satisfaisante en raison très probablement de leur colmatage. Ces nouveaux forages (FE2bis et FE1bis) ont 
été réalisés sans suivi hydrogéologique et sans déterminer les courbes caractéristiques. Si le forage F1 bis 
est toujours exploité et semble en état suite à un diagnostic récent, le forage F2 bis a lui été abandonné en 
2007. L’essai de puits mené dans cet ouvrage avant son abandon indiquait un débit critique voisin de 12 
m3/h, alors qu’il état exploité à 18 m3/h. L’inspection caméra a rencontré un équipement particulièrement 
sale avec des dépôts importants d’hydroxydes de fer et de bactéries. Les crépines étaient colmatées entre 80 
et 100 %. 
 

 
Crépines colmatées Crépines ouvertes 

 
Inspection télévisée du forage F2bis du site des Prés Hauts (Plouvara – 22) 
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Figure 6 : Exemple de suivi mis en place sur un site de prélèvement composé de forages profonds 
site de Berlouze – Commune de Saint Hervé (22)

Ce type de suivi est en place sur le site de Berlouze pour le compte de la commune de SAINT-HERVE. Suite à 
des problèmes d'exploitation en 2003 des deux forages F0 et F2 réalisés en 1976 et 1990, qui se traduisaient 
par une baisse de la production générale du site, la commune a décidé en 2004, avec l'appui du Conseil 
général, de réaliser deux nouveaux forages d'exploitation. En effet, les anciens ouvrages étaient peu profonds 
(55 et 91 m), sans cimentation en tête, et présentaient des signes de colmatage. Les deux nouveaux forages 
ont été réalisés entre novembre et décembre 2004, au droit des anciens ouvrages. L'approfondissement des 
trous (150 m) a permis de capter sur chacun des deux forages, des arrivées d'eau plus profondes et en plus 
grande quantité (50 et 63 m3/h au soufflage). La cimentation en tête sur 23 m a occulté les arrivées 
superficielles riches en nitrates. L'eau brute est d'excellente qualité mais présente des teneurs en fer et en 
manganèse très importantes (8000 à 12000 µg/l pour le fer et 300 µg/l pour le manganèse), ce qui nécessite 
une attention particulière pour leur abattement. Ces forages ont été mis en service à la mi-février 2006 avec 
la réfection globale des équipements d'exhaure, des capots de protection et la pose de sondes piézométriques 
et de débitmètres. La commune de SAINT-HERVE a confié au Conseil général en 2006 une mission pour 
assurer le suivi de ces deux forages en adéquation avec la filière de traitement. Les principales 
caractéristiques des deux forages réalisés en 2004 sont les suivantes : 

Ouvrage Profondeur 
atteinte Cimentation Diamètre 

interne Débit au soufflage Débit 
critique 

Rabattement 
maximum 
admissible 

F0 151 m 0-23 m Tube acier 
139 mm 

50 m3/h (contre 27 
initialement) 9-10 m3/h 25 m/sol 

F2 151 m 0-23 m Tube acier 
139 mm 

63 m3/h 
(contre 16 initialement) 9-11 m3/h 34 m/sol 

 

Le suivi de la ressource en eau consiste en une visite régulière des installations (fréquence mensuelle) pour 
contrôler les appareils d'acquisition automatiques (sondes piézomètriques) et relever les index des différents 
compteurs volumétriques, et en l'analyse de l'ensemble de ces mesures. Les appareils de mesures sont gérés 
par l'exploitant (SAUR France). L'ensemble des données est enregistré au pas de temps horaire :  
 

 
Suivi des ouvrages F0 et F2 du site de Berlouze 

Le suivi de ces deux ouvrages depuis 2006 confirme qu’une exploitation raisonnée avec une production 
moyenne de 250 m3/j entraîne une baisse limitée des niveaux piézomètriques au regard des niveaux 
maximums admissibles qui sont bien en deçà. Dans ce cas précis, une production complémentaire pourrait 
donc être envisagée pour répondre ultérieurement à des besoins nouveaux. Ce suivi permet de prévenir les 
risques de colmatage des ouvrages et de prévoir en temps voulu, des évolutions sur le régime d'exploitation. 
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Forage profond en aquifère karstique dans le Jura suisse 
 

Ce texte est un résumé.
Pour en savoir plus, visionner la vidéo de la
conférence sur le DVD joint ou sur www.ahsp.fr.

Le comité de rédaction des actes

Ce texte est un résumé.
Pour en savoir plus, visionner la vidéo de la
conférence sur le DVD joint ou sur www.ahsp.fr.

Le comité de rédaction des actes  
 
Christian RIEBEN 
 
MFR Géologie-Géotechnique, rue de Chaux 9, 2800 Delémont, Suisse, christian.rieben@mfr.ch 

 
Dans le Jura, l’alimentation en eau des communes est souvent assurée par des sources karstiques. Celles-ci 
présentent d’une part une grande vulnérabilité et d’autre part des déficiences qualitatives récurrentes (turbidité, 
bactériologie). Pour ces raisons, une diversification et une sécurisation des approvisionnements sont parfois 
nécessaires. Dans le Jura suisse, une alternative intéressante existe dans les aquifères karstiques profonds sous 
couverture tertiaire peu perméable. Un tel projet a été réalisé cette année à St-Imier, petite ville située dans le 
Jura plissé suisse. Ce projet s’est déroulé en 2 phases : 

• 1996-1998 : exécution de 2 forages de reconnaissance suite à une prospection géologique, 
hydrogéologique et géophysique de surface. Cette phase a été initiée et financée par l’Office de 
l’Economie Hydraulique et Energétique du canton de Berne (canton = équivalant d’un département 
français). Son coût était d’environ 850 000 €. 

• 2007-2008 : réalisation d’un puits d’exploitation de 650 m de profondeur. Cette phase a été financée 
par l’association paritaire formée par la ville de St-Imier (5’000 hab.) et par le Syndicat des eaux des 
Franches-Montagnes (regroupement de 27 communes des cantons de Berne et du Jura). Le coût de 
cette opération est d’environ 1 000 000 €.  

Lors de la 1ère phase, deux sites de reconnaissance par forage ont été définis sur la base d’une prospection du 
sous-sol par sismique réflexion haute résolution. Deux forages de petits diamètres ont été réalisés jusqu’à des 
profondeurs respectives de 660 m et 580 m. Les essais de pompage ont démontré l’existence d’une importante 
ressource aquifère. 
A partir de ces résultats encourageants, un projet de puits d’exploitation a été élaboré au droit du site 
présentant les meilleures caractéristiques. Le diamètre de cet ouvrage devait être suffisant pour installer une 
pompe immergée capable de refouler un débit de l’ordre de 300 m³/h sur une hauteur de 250 m. Un appel 
d’offre public a été lancé pour la réalisation des travaux et c’est l’entreprise suisse Foralith SA qui a été 
chargée de les exécuter.  
Les travaux ont commencé au début de l’automne 2007 et les opérations de forage proprement dites se sont 
terminées à la fin de l’année. Au printemps 2008 ont débuté les phases de nettoyage, pompage, développement 
et équipement final de l’ouvrage. Un essai de pompage à débit constant d’une durée de 48 jours a permis 
d’extraire un débit de 4 800 l/min avec un niveau stabilisé à 200 m de profondeur (rabattement de 130 m). La 
qualité bactériologique et physico-chimique des eaux est irréprochable. Aucune trace de substances d’origine 
anthropique n’a été décelée.  
Ces résultats correspondent pleinement aux objectifs définis préalablement. Actuellement, le projet de 
raccordement de ce nouvel ouvrage au réseau d’adduction de la ville de St-Imier et du SEF est en cours de 
démarrage (coût estimé : env. 10 millions d’euros).  
Dans la communication, l’accent sera porté sur la géologie locale, la méthode de forage, les diagraphies et les 
techniques de développement de l’ouvrage ainsi que les résultats des pompages. 
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Réalisation d’un forage destiné à l’embouteillage d’eau minérale naturelle 
 
Ronan LE FANIC 
 
Nestlé Waters M.T., BP 101, 88804 Vittel, France, ronan.lefanic@waters.nestle.com 
 
Résumé : 
Nestlé Waters est le leader mondial de l’eau embouteillée. Implanté dans 40 pays, nous produisons différentes catégories 
d’eau embouteillée : eau minérale naturelle, eau de source, eau de table... 
Avec un parc de plus de 500 forages, la réalisation et le management de nos ouvrages sont considérés comme une activité 
stratégique. Les méthodes et les équipements utilisés ont pour but d’assurer la pérennité des ouvrages ainsi qu’une 
protection de la ressource sur le long terme. 
En Europe, ces spécificités sont d’autant plus importantes dans le cadre de la production d’eau minérale naturelle.  
Différents points techniques ont spécialement dû être adaptés afin de protéger nos forages de tout type de pollution et de 
préserver la pureté originelle de la ressource. 
Une étude menée par l’AFNOR a permis l’élaboration de standards pour les forages destinés à la production d’eau 
minérale ou d’eau de source. 
 
1. Introduction 
Nestlé Waters est le leader mondial de l’eau embouteillée. Implanté dans 40 pays, nous produisons différentes 
catégories d’eau embouteillée : eau minérale naturelle, eau de source, eau de table... 
Avec un parc de plus de 500 forages, la réalisation et le management de nos ouvrages sont considérés comme 
une activité stratégique. De ce fait, les méthodes appliquées et les équipements utilisés ont pour but d’assurer 
la pérennité des ouvrages ainsi qu’une protection de la ressource sur le long terme. 
En Europe, ces spécificités sont d’autant plus importantes dans le cadre de la production d’eau minérale 
naturelle. Par définition, ces eaux ne peuvent subir d’autres traitements que ceux autorisés par la législation 
Française et Européenne. Cela entraîne des investissements importants principalement liés à la conservation de 
la pureté originelle de la ressource. 
 
2. Législation sur l’eau minérale naturelle 
L’eau minérale naturelle est définie par la Directive Européenne 80/777 du 15 juillet 1980. Elle mentionne 
principalement les trois points suivants : 

• Tout traitement de désinfection, l’adjonction d’éléments bactériostatiques ou tout autre traitement de 
nature à modifier le microbisme de l’eau minérale naturelle sont interdits (article 4.2), 

• A l’émergence, la teneur totale en micro-organismes revivifiables doit être conforme à son microbisme 
normal et témoigner d’une protection efficace de la source de toute contamination (article 5.1), 

• A l’émergence et au cours de sa commercialisation, une eau minérale naturelle doit être exempte de 
toutes contaminations microbiologiques : parasites, pathogènes, pseudomonas, coliformes, 
streptocoques (article 5.1). 

Cette Directive est reprise au niveau national par le Décret n°89-369 du 6 juin 1989. Il précise dans l’article 
n°2 que : L’eau minérale naturelle témoigne, dans le cadre des fluctuations naturelles connues, d’une stabilité 
de ses caractéristiques essentielles, notamment de composition et de température à l’émergence, qui n’est pas 
affectée par le débit de l’eau prélevée. Elle se distingue nettement des autres eaux destinées à la consommation 
humaine: 

• Par sa nature, caractérisée par sa teneur en minéraux, oligo-éléments ou autres constituants et par 
certains effets; 

• Par sa pureté originelle, l’une et l’autre caractéristiques ayant été conservées intactes en raison de 
l’origine souterraine de cette eau qui  été tenue à l’abri de tous risques de pollution. 
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3. Installation du chantier 
Des règles générales sont appliquées afin de respecter de bonnes conditions d’hygiène et de minimiser les 
risques de pollution accidentelle de l’ouvrage : 

• Le chantier est clôturé et balisé pour interdire l’accès aux personnes extérieures. 
• La cabane de chantier doit être située à plus de 25 m du forage. 
• Les sanitaires sont installés à plus de 50 m du forage. 
• La plate-forme de chantier est installée sur un géotextile avec une pente permettant l’évacuation des 

fluides. 
• Un fossé drainant étanche permet la récupération des fluides avec raccord sur un bac dégraisseur. 
• Les graisses, lubrifiants et produits chimiques sont stockés sur des bacs de rétention. 
• Aucun hydrocarbure n’est stocké sur le site. L’approvisionnement des engins est fait par des camions 

qui quittent le site une fois l’opération terminée. 
 
4. Réalisation du forage 
La méthode de forage utilisée est adaptée en fonction du contexte géologique. Elle doit également minimiser 
l’impact (qualité, quantité) sur les ouvrages existants : 

• Le forage à l’air est recommandé. Il a l’avantage de remonter des cuttings propres et de permettre une 
analyse qualité des venues d’eau. Le compresseur d’air est obligatoirement sans huile. 

• Le forage à l’eau est une solution envisageable avec de l’eau sans contamination chimique ou 
microbiologique. L’eau minérale d’autres forages est utilisée si possible. 

• Le forage à la boue n’est pas recommandé. On n’utilise pas de boues avec polymères car il y a un 
risque possible de contamination bactériologique. 

• Le forage à la mousse n’est pas recommandé car il y a un risque possible de contamination 
bactériologique. Les mousses biodégradables sont par définition un bon substrat pour le 
développement des bactéries. 

Selon les sites et le contexte géologique, le forage en percutions avec tubage à l’avancement pourra être 
envisagé même si la vitesse d’avancement est très lente. 
Tous les outils sont désinfectés avant utilisation par une solution désinfectante (ex: acide péracétique + 
peroxyde d’hydrogène). Le chlore n’est pas utilisé à cause des risques de formation de sous-produits. 
 

 
 
 

Figure 1 : Désinfection d’une pompe avant installation 
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5. Equipement du forage 
Concernant l’équipement des forages destinés à l’embouteillage d’eau minérale, les tubes pleins et les crépines 
sont connectés soit par soudure TIG (Tungsten Inert Gas) soit vissés (ex : Tubexor) et soudés soit en utilisant 
des connections « ZSM ». Tous ces tubes sont en acier inoxydable 316L. 
La pompe et la colonne d’exhaure sont également en acier inoxydable 316L. La connexion « ZSM » est 
préférable pour sa facilité d’installation. Il est très important de minimiser le temps d’intervention sur les 
ouvrages afin de ne pas pénaliser la production et minimiser les risques de contamination accidentelle pendant 
l’opération. 
Tous les ouvrages sont équipés d’un monitoring (débit, niveau d’eau, pression en tête) en continu.  
 
6. Equipement de surface 
L’équipement de surface est une partie stratégique de l’ouvrage.  
Une bride étanche avec mise à l’air est soudée sur le casing de production. Un filtre microbiologique est 
installé sur l’évent pour éviter une contamination par l’air (spores, bactéries…). 
Le design général de la tête de forage permet d’éviter toutes les « zones mortes ». Cela minimise le risque de 
développement bactérien dans les zones sans circulations d’eau. 
Toutes les connections utilisées sont pratiques et sanitaires. Les objectifs sont de : 

• faciliter la maintenance en minimisant le temps d’opération 
• minimiser les zones de rétention pour éviter le développement de biofilm, notamment dans les robinets 

de prélèvement. 
 
7. Système de désinfection des ouvrages 
Dans le cadre des forages « eau minérale », il est important de garder la possibilité de désinfecter un forage en 
cas de contamination microbiologique accidentelle via une boucle en circulation fermée. La procédure de 
désinfection est adaptée à chaque forage afin d’éviter la perte de solution désinfectante dans l’aquifère et 
d’assurer le rinçage parfait de l’ouvrage avant le redémarrage en production. Le suivi qualité continu au cours 
de l’opération est réalisé au robinet de prélèvement. 
La connexion « forage-usine » doit également être nettoyable et désinfectable. Une boucle de désinfection peut 
être effectuée via un double tuyau reliant le forage à l’usine. Si ce n’est pas le cas, la désinfection de la 
conduite s’effectuera soit depuis l’usine avec une mise au drain et une récupération de la solution désinfectante 
au forage soit depuis le forage jusqu’à l’usine. 
 
8. Sécurité des ouvrages 
Afin d’assurer la protection des ouvrages des règles générales sont appliquées:  

• zone clôturée autour du forage, 
• abri de forage avec murs carrelés, 
• abri de forage avec sol carrelé ou revêtu avec inclinaison de 1%, 
• drain équipé d’une grille anti-rongeurs, 
• ventilation équipée d’une grille anti-insectes, 
• lampe UV anti-insectes. 

De plus, une « sécurité passive » est installée:  
• trappe sécurisée dans le toit pour manœuvrer la pompe et les tubes, 
• pas de fenêtre (ou fenêtre sécurisée), 
• porte sécurisée (blindage, clés). 

Et enfin une « sécurité active » est en place sur tous les ouvrages de production ou de surveillance:  
• capteur de mouvement installé dans l’abri connecté à un système d’intervention 24h/7j, 
• détecteur de contact sur la porte avec digicode, 
• système vidéo 24h/7j, 
• mise au drain automatique du forage en cas d’intrusion. 
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9. Conclusions 
Dans le cadre des ouvrages destinées à l’embouteillage d’eau minérale naturelle, Nestlé Waters a adapté 
différents points techniques comme la désinfection des équipements avant installation (pompe, tubes, câbles, 
capteur, etc.), la possibilité de désinfecter un ouvrage en cas de contamination microbiologique, le choix des 
matériaux utilisés, le choix des équipements qui seront installés en surface afin de minimiser les temps 
d’intervention en cas de maintenance, le design de la tête de forage afin de minimiser les développement 
éventuel de biofilm, etc. 
Ces points ont en partie fait l’objet en 2007 d’un groupe de travail organisé par l’AFNOR auquel Nestlé 
Waters a participé. Il a permis l’élaboration de standards pour la réalisation d’un forage d’eau (norme NF X 
10-999) ainsi que de recommandations spécifiques pour les forages destinés à la production d’eau minérale ou 
d’eau de source (norme NF X 10-990). 
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Le forage de la piscine de Millau : 
 problématique des forages jaillissants à plus de 400 m3/h 

 
Christophe SUBIAS 1, Laure PINCHON 1 

 
1 CALLIGEE, rue Innopole, Le Prologue 2, BP 2714, 31312 LABEGE Cedex, c.subias@calligee.fr 
 
Résumé 
La Mairie de Millau a décidé en 2007 de reconnaître l’assise carbonatée constituant le sous-sol de l’agglomération 
millavoise, près du centre nautique actuel. L’artésianisme de la nappe du Lias (calcaires du Carixien-Sinémurien) était 
fortement pressenti. Un « tableau de bord » de la foration a été minutieusement préparé afin d’établir un prévisionnel au 
plus juste et prenant en compte les contraintes associées à la tenue des roches, à leur dureté ainsi qu’à la présence d’eau 
(débit et pression). La foration de cet ouvrage dont le débit d’artésianisme a atteint 465 m3/h à 70 m a du faire face à des 
contraintes techniques importantes et notamment la réalisation des cimentations qui garantissent la pérennité de l’ouvrage 
en terme quantitatif (pertes d’eau), mais aussi qualitatif (isolement des venues d’eau superficielle). Les essais débit-
pression ont permis d’établir des scénarios d’exploitation de la nappe à des fins géothermiques et ont montré que 
l’utilisation de ce forage était envisageable pour des pompages de 50 m3/h en continu. 
 
Avant-propos 
 
La plupart des guides destinés à réglementer les forages d’eau occultent le plus souvent les ouvrages possédant 
un artésianisme jaillissant qui représentent pourtant des cas particuliers qu’il est primordial de traiter avec 
précaution et sérieux. 
Cette communication vise à présenter les difficultés liées à la conception et la mise en œuvre de ce type 
d’ouvrage en prenant l’exemple du forage de la piscine de Millau (Aveyron) possédant un débit artésien 
jaillissant évalué à plus de 400 m3/h. 
 
Contexte géologique et coupe prévisionnelle 
 
La Mairie de Millau a décidé d’entreprendre en 2007 des travaux de reconnaissance géologique de l’assise 
carbonatée du Lias inférieur constituant le sous-sol de l’agglomération millavoise (voir figure 1). L’objectif 
principal était de rechercher de l’eau pour une utilisation géothermique afin d’alimenter le centre nautique de 
la commune. 
D’après la carte géologique de Millau (voir figure 2), le forage initialement prévu à 100 m de profondeur 
devait recouper les calcaires dolomitiques karstifiés du Carixien - Sinumérien. L’artésianisme de la nappe du 
Lias était fortement pressentie avec une pression de quelques centaines de grammes. 
Les 1ères questions qui se sont posées lors de la conception du cahier des charges relatif aux travaux de foration 
sont les suivantes : 

1.  comment prévoit-on la réalisation technique d'un tel forage ? 
2.  comment prévoit-on la coupe technique finale d'un tel forage ? 

 
1 - comment prévoit-on la réalisation technique d'un tel forage ? 

Dans un 1er temps, il est obligatoire de réaliser la coupe lithologique prévisionnelle au droit du site du futur 
forage (voir figure 3). Dans notre cas, la succession lithologique des couches se composait de la manière 
suivante : 

• 1 à 2 m de remblais, 
• 4 à 5  m d’alluvions sablo-graveleuses du Tarn 
• 50 m de calcaires argileux à interlits marneux du Carixien, 
• 44 m de calcaires compacts et dolomies du Sinémurien. 
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Figure 1 : Situation géographique du forage de la piscine 

 
Dans un deuxième temps, il était important de qualifier les caractéristiques de foration de chaque couche en 
fonction de : 

• la dureté à la foration, 
• la tenue de chaque couche (capacité au non éboulement, sans, ou avec adjuvants), 
• la présence d'eau (capacité à poursuivre la foration sous un niveau piézométrique), 
• la profondeur (chaque technique a sa profondeur maximum d'investigation). 

Les valeurs de chaque caractéristique permettent ainsi de choisir la ou les techniques de foration : Rotary, 
Battage, Marteau fond de trou (MFT), Vrille… comme indiqué dans le tableau suivant : 
 

Lithologie Dureté Tenue  
des terrains 

Présence d’eau 
(débit et pression) 

Technique de 
foration envisageable 

Remblai 0 0 
15% de porosité 

Nappe superficielle 
à faible débit et P° 

Tarière ou vrille 
Pré-tubage 

Alluvions 0 1 
10% de porosité 
Nappe à faible 

débit et P° 

Tarière 
Pré-tubage 

Calcaires du 
Carixien 4 5 Artésianisme 

pressenti Marteau fond de trou 

Calcaires du 
Sinémurien 5 5 Artésianisme 

pressenti ° Marteau fond de trou 

Tableau 1 : Classe de dureté et de tenue de 0 à 5  
avec 0 : sol non consolidé à faible tenue 5 : roche très indurée à très forte tenue 

 
Deux méthodes de foration sont donc envisagées pour le projet : 

• foration à l'air de type « Marteau fond de Trou » dans les calcaires liasiques. Cette méthode a un double 
avantage : elle permet la foration de formations cohérentes à partir d’une vitesse de perforation élevée 
et d’un circuit d’air à haute pression (10-25 bars). Ce système permet de remonter les cuttings et de 
mettre en place facilement la colonne filtrante, 

• foration à la vrille ou à la tarière dans les matériaux instables de surface avec positionnement d’un pré-
tubage. 

 



Colloque AHSP – EGID - "Le forage d'eau au XXIe siècle" – Bordeaux - 2008 

 31

L’artésianisme de la nappe captive du Lias était pressentie avec une pression autour de 1 à quelques centaines 
de grammes. Le débit d’alimentation était totalement inconnu et dépendait de l’état de karstification des 
calcaires liasiques jusqu’alors inconnu. Il y avait donc des risques importants de recoupement de fractures qui 
pouvaient engendrer des augmentations importantes de débits  
 

 
Figure 2 : Contexte géologique du forage de la piscine 

 
L’artésianisme de la nappe était également supposée par la connaissance de la source de la Mère de Dieu à la 
position altimétrique (385 m NGF) et dont le débit est soutenu.  
 

2 - comment prévoit-on la coupe technique finale d'un tel forage ? 
On prévoit la coupe technique finale en fonction de la pompe à placer à une certaine profondeur prévisible et 
en fonction des caractéristiques de la nappe (transmissivité et rabattement à définir ou à calculer). On définit 
ensuite les diamètres de foration en remontant et notamment les parties à tuber, en fonction : 

• de la tenue des couches, 
• de la présence d'eau et notamment de la pression d'eau en surface et du débit prévisible. 

Il est important de toujours prévoir un ou deux diamètres de secours puisque les paramètres prévus sont définis 
d’après les dires d'un expert hydrogéologue. Le tableau suivant résume les 4 étapes de foration prévues. 
 

Lithologie Tenue  
des terrains 

Présence d’eau 
(débit et pression) 

Diamètre  
de foration 

Nature et diamètre  
de tubage 

Remblai 0 Nappe superficielle à faible 
débit et P° 520 mm Acier 457 mm 

Alluvions 1 Nappe à faible débit et P° 445 mm Acier 323 mm 
Calcaires du 

Carixien 5 Artésianisme pressenti 311 mm Acier 244 mm 

Calcaires du 
Sinémurien 5 Artésianisme pressenti 222 mm PVC 140 mm 

Pompe de 4 pouces 
 
Il était prévu de cimenter l’espace annulaire des 60 premiers mètres afin d’isoler quantitativement et 
qualitativement les venues d’eau superficielles contenues principalement dans les alluvions du Tarn. 
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Figure 3 : Coupe prévisionnelle Figure 4 : Coupe définitive 
 
 
 
Problématique de chantier et contraintes de cimentation 
 
L’entreprise MASSÉ a été retenue en juillet 2007 pour réaliser le forage au « Marteau Fond de Trou » en 
quatre étapes de foration (520, 445, 311 et 222 mm).  
Au cours des travaux, le suivi régulier par un ingénieur hydrogéologue expérimenté a été primordial et a 
permis d’adapter les techniques de foration aux problématiques de chantier qu’elles soient techniques, 
hydrauliques ou réglementaires. De plus cette surveillance en continu est primordiale afin de définir au plus 
juste la profondeur du pied de tubage à cimenter : ne pas masquer des arrivées d'eau mais cependant s'arrêter 
juste avant pour offrir de bonnes conditions de cimentation (débit et pression maîtrisés). 
Comme tout chantier en milieu urbain, les mesures de sécurité suivantes ont été appliquées : 

• mise en œuvre d’un périmètre de sécurité autour du chantier, 
• attention particulière aux nuisances occasionnées par la foreuse (bruit, pollution). 

La 1ère étape de foration a rencontré quelques difficultés liées à la faible tenue des remblais de surface. Elle a 
été maîtrisée par la descente d’un tubage de soutènement posé sur les calcaires du Carixien atteints à 8 m/TN. 
Ensuite, la foration au MFT Ø445 mm jusqu’à 12,00 m a permis la descente d’un tube acier en Ø323 mm avec 
cimentation de l’espace interannulaire permettant de garantir un isolement parfait des eaux de ruissellement et 
des eaux de la nappe du Tarn. 
La 2ème étape de foration a consisté à forer en Ø222 mm jusqu’à - 51 m afin de reconnaître les potentialités 
aquifère des calcaires liasiques. Le débit d’artésianisme obtenu par des importantes venues d’eau à 38 m 
atteignait les 30 m3/h avec une pression de 1,3 bar. 
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La 3ème étape de foration a été la plus importante et la plus cruciale en terme décisionnel. Le principe retenu a 
été de réaléser en Ø311 mm jusqu’à 36,50 m et de remblayer jusqu’à -33 m par du gravier (8-15mm). La 
grosse difficulté a été de stabiliser le remblaiement au-delà des turbulences créées par les grosses arrivées 
d'eau. Ceci n’a été possible que par l’apport de cailloutis calcaires de densité plus importante (40-80 mm). 
Cette technique a ainsi permis de préparer la pose d’un tubage de protection acier en Ø244 mm avec 
cimentation de l’extrados. 
L’auscultation de l’ouvrage par caméra et une diagraphie de flux ont permis de fixer la cote exacte de la 
cimentation (stabilisation du massif de graviers) et de vérifier qu’il n’y ait aucune perte d’eau dans les niveaux 
supérieurs. 
L’injection de laitier de d=1,8 a été réalisée sous pression. Les quantités de laitier et d’eau nécessaires ont été 
calculées au préalable. La cimentation sous pression consiste alors à injecter la quantité de laitier définie à 
l’intérieur du tubage Ø 244 mm puis d’injecter à la suite immédiate, l’eau nécessaire pour pousser le laitier à 
l’extrados du tubage. Le contrôle des sorties d’eau au niveau de la décharge permet de vérifier quand le laitier 
est remonté en tête de tubage. Les vannes sont alors fermées durant le temps de prise du ciment (voir photos 1 
et 2).  
 

 
Photo 1 : Forage équipé pour la 

cimentation 

 
Photo 2 : Injection de laitier 
sous pression dans le tube  

Ø 244 mm 

 
Photo 3 : Contrôle de la venue 
de laitier au niveau de la vanne 

de décharge 
 
La 4ème et dernière étape de foration au MFT Ø222 mm a recoupé de grosses fractures localisées entre - 67 et 
- 69 m engendrant un débit d’artésianisme jaillissant à près de 465 m3/h. La foration a été arrêtée à la cote de -
70 m. Le forage a été laissé en trou nu de -33 à -70 m considérant la bonne tenue des parois (vérification par 
diagraphie). 
Cet artésianisme a occasionné de nombreuses difficultés : 

• contrôle de la foration : l’eau s’élevait jusqu’à la table de contrôle, perturbait la tâche du sondeur et 
inondait la plateforme de travail (voir photo 5), 

• gestion des eaux de ruissellement (photo 4). Une canalisation des eaux avec rejet au pluvial a été 
nécessaire afin d’éviter l'inondation du parking et des parcelles voisines. 

L’autre problématique provient de l’évaluation précise du débit. Un débitmètre a été installé sur une bride 
provisoire munie d’une vanne. Un canal Venturi a du être mis en place en aval de l’artésianisme afin de valider 
les débits mesurés au débitmètre. Par la suite, une bride soudée INOX a été installée sur la tête de l’ouvrage 
munie d’un piquage 2'', d’un manomètre de haute précision, d’une vanne de régulation et d’un débitmètre.  
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Photo 4 : Contrôle des eaux de ruissellement 

 
Photo 5 : Vue du forage en fin de la foration 

 
Simulations d’exploitation 
Des essais débit-pression (par palier et longue durée) ont été effectués afin d’estimer les potentialités 
hydrogéologiques de la nappe.  
A partir des données de transmissivité et de rabattement obtenues sur les paliers, des estimations de 
rabattement ont été réalisés en considérant un pompage continu (voir graphique suivant). Ainsi, pour des débits 
de 50 et 111 m3/h (les besoins de la commune sont évalués à 2400 m3/jour maximum), les rabattements 
respectifs atteindraient 3,60 m et 5,67 m au bout d’1 an de pompage. En considérant que le niveau d’eau est de 
14 m au dessus de la surface du sol, ces rabattements préserveraient l’artésianisme du forage et sont donc tout 
à fait envisageables. 
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Figure 5 : Simulation d’exploitation 
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Conclusion 
La réalisation du forage de la piscine de Millau pose la problématique du caractère prévisionnel de 
l’artésianisme notamment dans les milieux fracturés comme le karst. 
Il est important dans un premier lieu d’établir un cahier des charges strict et structuré. Un suivi en continu par 
une personne experte est indispensable afin de prendre les meilleures décisions notamment en terme de 
cimentation, opération la plus délicate dans ce type d’ouvrage. 
Dans le cadre du forage de la piscine de Millau, la cimentation a été contrainte par les arrivées d’eau 
importantes et très localisées qu’il a fallu stabiliser afin de poursuivre la foration et isoler convenablement les 
arrivées d’eau superficielle. L’état de cette cimentation a conditionné fortement la pérennité de l’ouvrage au vu 
des débits importants rencontrés au cours de la foration entre 67 et 69 m. 
Ce forage de reconnaissance a répondu aux attentes de la commune en terme quantitatif (débit d’exploitation 
envisagé autour de 50 m3/h). En terme qualitatif, le forage satisfait également aux attentes de la commune avec 
une température mesurée entre 17 et 18°C. L’agressivité certaine de l’eau devra, quant à elle, être contrôlée 
pour permettre l’exploitation de l’ouvrage. 
Cette note pose aussi la problématique de la protection de ces ouvrages artésiens. Avec le développement de la 
géothermie et des puits privés, on se rend compte que de nombreux puits ou forages artésiens sont abandonnés 
en état d’écoulement permanent, et donc susceptibles d’engendrer un impact quantitatif non négligeable sur la 
ressource en eau.  
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